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Liberté  • Égalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DECISION D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

Le PREFET 
des ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

- VU le Code Rural, notamment ses articles L 331.1 à L 331.11 ; 

- VU le Code Rural, notamment ses articles R 313-1 à R 318-8 relatifs à la Commission 
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et l'arrêté préfectoral d'application n° 2013-1195 du 
5 juin 2013 ainsi que l'arrêté préfectoral n° 2013-1526 du 12 juillet 2013 modifié ; 

- VU l'arrêté préfectoral n° 2013-1537 du 15 juillet 2013 établissant le schéma directeur 
départemental des structures agricoles des Alpes de Haute-Provence modifié par l'arrêté préfectoral 
n° 2015-202 -017 du 21 juillet 2015 ; 

- VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par Madame Sylvie JAUFFRED portant sur les 
parcelles figurant sur la liste jointe, propriété de Monsieur Gilbert JAUFFRED, Monsieur Denis 
BREMOND, Mesdames Élodie et Béatrice BREMOND et Commune de FONTIENNE pour une 
surface totale de 5,5450 hectares situés sur la commune de FONTIENNE: 

- Considérant l'absence de demande concurrente ; 

- Considérant qu'en conséquence et sur proposition du secrétaire général ; 

DECIDE  

Madame Sylvie JAUFFRED est autorisée à exploiter les parcelles figurant sur la liste jointe, 
propriété de Monsieur Gilbert JAUFFRED, Monsieur Denis BREMOND, Mesdames Élodie et 
Béatrice BREMOND et Commune de FONTIENNE pour une surface totale de 5,5450 hectares 
situés sur la commune de FONTIENNE ; 

Il est rappelé que la décision d'autorisation d'exploiter ne dispense pas de l'accord du propriétaire 
pour pouvoir exploiter les surfaces objet de la demande. 

DIGNE LES BAINS, r„.Q.,2,„MA), 2016, Pour le Préfet et 
Le Chef du Servic 	01111• Agricei: 

0 Délais et voie de recours 

Le destinataire d'une décision administrative qui désire la contester peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil 
-13280 Marseille Cedex6, d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également 
dans ce délai, saisir le Préfet d'un recours administratif. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse. La non-réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite. 
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W.B 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DECISION D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

Le PREFET 
des ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Madame Sylvie JAUFFRED est autorisée à exploiter les parcelles figurant sur la liste : 

Communes Sections Parcelles 
FONTIENNE A 153, 154, 157,158,159,280 

B 511, 663, 713 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10 211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX —'Téléphone 04.9230.55.00 
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Liberté • Égalité  • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

Digne-les-Bains, le :1 2.MAI 2016 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016-133 -00(4 

Portant autorisation administrative de coupe de bois 
sur 7 ha pour le compte de Monsieur Patrick FERAUD, 

sise sur la commune de Senez 

Vu les articles L.312-1, L.124-5, L.124-6, L.312-9 et L.312-10 du Code Forestier ; 

Vu la demande d'autorisation reçue le 8 avril 2016 de Monsieur Patick FERAUD d'effectuer une 
coupe de bois sur 7 ha sur les parcelles n° 582 et 591 section B de la commune de Senez ; 

Vu l'avis du CNPF (Centre National de la Propriété Forestière) en date du 4 mai 2016 ; 

Vu l'Arrêté Préfectoral n° 2016-001-013 du 1" janvier 2016 donnant délégation de signature à 
Madame Gabrielle FOURNIER Directrice Départementale des Territoires ; 

Vu l'Arrêté Préfectoral n° 2016-013-005 du 13 janvier 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Michel CHARAUD, Chef du Service Environnement et Risques à la Direction 
Départementale des Territoires ; 

La Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

AUTORISE : 

Article r : Objet 

Monsieur Patrick FERAUD est autorisé à effectuer une coupe de bois sur une surface de 7 ha sur les 
parcelles n° 582 et 591 section B sur la commune de Senez. 

Article 2  : Condition d'exécution 

L'autorisation de coupe est délivrée sous le strict respect des conditions suivantes 
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- la coupe d'éclaircie sur 3,5 ha, dans la jeune futaie régulière de pins sylvestre, devra 
conserver 500 tiges par hectare afin de ne pas déstabiliser le peuplement ; 
- la coupe de régénération sur 3,5 ha, dans une futaie médiocre, devra conserver environ 200 
tiges/ha. 

D'une manière générale, l'éclaircie résineuse se fera toujours au profit des sujets les mieux 
conformés, dans le meilleur état sanitaire, ayant de préférence un houppier bien développé. 

Article 4 : Obligation complémentaire 

Le propriétaire s'engage à faire réaliser et agréer auprès du CNPF un Plan Simple de Gestion dans 
un délai de deux ans à compter de cette autorisation. Pour cela le propriétaire doit se rapprocher du 
technicien du CNPF du secteur (Stéphane NALIN Tél : 04.92.31.64.81). 

Article 5 : Délai de réalisation 

La coupe devra être réalisée dans un délai d'un an à compter de la date de la présente autorisation. 

Article 6 : Fin de la coupe 

Une déclaration de fin de coupe devra être établie et adressée à la Direction Départementale des 
Territoires, sur papier, par le bénéficiaire de la présente autorisation dans un délai d'un mois après la 
fin de la coupe. 

Article 7 : Voie et délais de recours 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification par toute personne 
estimant qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le 
point sur lequel porte la contestation : 

- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministère 
de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt. L'absence de réponse dans un délai de 
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans les deux mois suivants, 

- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille- 22-24, Rue de 
Breteuil -13281 Marseille Cedex 06. 

Article 8 : Mesures exécutoires 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, Madame la 
Directrice Départementale des Territoires et Monsieur le Maire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente autorisation. 

Fait à Digne les Bains, le 1 2 MAI 816 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour la Dir 	epartementalè 

erritees 

fflUD 
chai stu service Environnernent - Risques 
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Liberté • Épina • Fraternité 

RtPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Secrétariat Général 
Pôle Sécurité Routière 

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2016 - S 04.4_ 
portant désignation des enquêteurs du programme EDA « Enquêtes 

Détaillées d'Accidents » dans le cadre de la lutte contre l'insécurité routière 
et abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2011-109 du 20/01/2011 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations modifiée ; 

Vu la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et 
déployer dans chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité 
routière ; 

Vu la lettre du Délégué Interministériel à la Sécurité Routière aux Préfets du 23 août 2004, portant 
sur le lancement du programme « Agir pour la sécurité routière », fondée sur la mise en oeuvre 
d'opérations structurées de prévention ; 

Considérant que les enquêteurs nommés par l'arrêté n° 2011-109 du 20/01/2011 ne sont plus 
disponibles ; 

Sur proposition de Madame le Directeur des Services du Cabinet du Préfet des Alpes-de-Haute-
Provence, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les enquêtes détaillées d'accidents sont des enquêtes multifactorielles, sans aucune 
recherche de responsabilité. Elles contribuent à la connaissance et à la compréhension des accidents 
mortels et/ou graves et au développement d'actions de prévention locales. 

Article 2 : Les personnes suivantes sont nommées, pour participer en tant qu'enquêteur à des 
enquêtes détaillées d'accidents à compter de la publication du présent arrêté. 

Mme WARGNIER Béatrice 	Chef de pôle et Coordinatrice départementale de sécurité 
routière, Direction Départementale des Territoires 

Mme LEVI-VALENSI Aude 	Adjointe au chef de pôle sécurité routière et chargée de 
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Digne-les-Bains le 0 4 MAI 2016 
Le réfet, 

ernard GUERIN 

Monsieur LE BRUN Claude 	Assistant pôle sécurité routière et coordination 

M. GUITTARD Sylvain 	Commandant l'Escadron Départemental de Sécurité 
Routière des Alpes-de-Haute-Provence 

M. MONTIEL Patrick 
	

Chargé de mission deux-roues motorisées 
Escadron Départemental de Sécurité Routière des Alpes-de- 
Haute-Provence 

M. DAYAN Jacques 	 Chargé de mission sécurité routière au Conseil Départemental 
des Alpes-de-Haute-Provence 

M. MONTELLIMARD Jean-Denis Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence 

M. PROFFIT Vincent 	 Chargé de mission — Direction Départementale des Territoires 

M. BOIRON Roger 

M. RICHAUD Jean-Claude 

Mme COMBAL Amandine 

Fédération Française des Motards en Colère des Alpes-de-
Haute-Provence 

Fédération Française des Motards en Colère des Alpes-de-
Haute-Provence 

Fédération Française des Motards en Colère des Alpes-de-
Haute-Provence 

Article 3 : Dans l'exercice de leurs fonctions, les enquêteurs sont placés sous l'autorité du préfet. 
Ils ont pour mission d'enquêter par voie administrative sur les accidents corporels de la circulation 
survenus dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 4 : Les accidents qui feront l'objet de ces enquêtes seront ciblés par la commission 
accidentologie animée par le Directeur des Services du cabinet du Préfet des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Article 5 Les enquêtes réalisées à l'issue des accidents routiers feront l'objet d'un rapport transmis 
au préfet. 

Article 6 : Pour les besoins de ces enquêtes il pourra, le cas échéant, être fait appel à des experts 
et/ou professionnels de la route. 

Article 7 : Le Directeur des Services du Cabinet, chef de projet sécurité routière, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
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Liberté • Épila • Fraternité 

RÉPUBLIQVE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisine 

Digne les Bains, le I 	M A I 20)1 

ARRETE PREFECTORAL n° 2016 	0-1 

Autorisant le Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON à effectuer des 
tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son 

troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vii l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
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l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Considérant la demande présentée le 26 avril 2016 par M. Thierry SIGNORET représentant le 
Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON sollicitant l'autorisation pour la mise 
en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation 
par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral du Petit et du 
Grand PARPAILLON contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du 
dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau 
et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du Groupement Pastoral du 
Petit et du Grand PARPAILLON par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de 
catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les 
carabines à canon rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON est autorisé à mettre en oeuvre des 
tirs de défense de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
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Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral du 
Petit et du Grand PARPAILLON de moyens de protection, tels que définis dans la mesure 
relative à la protection des troupeaux contre la prédation susvisée souscrite. 

Article 3  : 
Le Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON s'attache les tireurs délégués 
suivants, sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente 
dérogation : 

- M. Alain AUTRIC, 
- M. Christophe MATTIO, 
- M. Henri TEISSER, 
- M. Jean-Michel REYNAUD. 

Le Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON peut s'attacher des tireurs 
délégués figurant dans la liste annexée à l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 
visé ci-dessus, sous réserve qu'ils possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la 
présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4  
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du Groupement Pastoral du Petit et du 
Grand PARPAILLON sur les communes de FAUCON DE BARCELONNETTE et LA 
CONDAMINE. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le représentant du Groupement Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON respectera et fera 
respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette de l' ONCFS : "Conseils pour la 
mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan d'action loup" jointe à la 
notification du présent arrêté préfectoral. 
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Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur 
le répondeur prévu à cet effet (21 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est 
chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du Groupement 
Pastoral du Petit et du Grand PARPAILLON ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur 
le répondeur prévu à cet effet (ft 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
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Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à. compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence et le chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence, le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Fraudis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 
RÉPUBUQ.UE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, 
e 	1A 21 

ARRETE PREFECTORAL n° 2016 	 (2.  

Autorisant M. David BROCHIER à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
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dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Considérant la demande présentée le 9 mai 2016 par M. David BROCHIER sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins contre la prédation par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. David BROCHIER contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau, 
en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en parc de regroupement nocturne 
électrifié ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de M. David BROCHIER 
par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à 
l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon rayé, en l'absence 
d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. David BROCHIER est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre 
la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. David BROCHIER de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 

91 



Article 3  : 
M. David BROCHIER peut réaliser ces tirs de défense sous réserve que son permis de chasser 
reste valide pour la durée de la présente dérogation. 
M. David BROCHIER s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Jean-Pierre BROCHIER 
- M. Olivier DESPAGNE 
- M. Maurice MAUREL 
- M. Jean-Pierre AYASSE 
- M. Lucien AYASSE 
- M. Quentin BARNEAUD 
- M. José SARLIN 
- M. Thomas MINI 
- M. Arnaud NAPIERAJ 
M. David BROCHIER peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de M. David BROCHIER sur les 
communes de PIEGUT et VENTEROL. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret if 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en œuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
M. David BROCHIER respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
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Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation M. David BROCHIER, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (fir 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation M. David BROCHIER, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Forcalquier, la 
Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	1 9 MAI 2016 

ARRETE PREFECTORAL n° 2016-40 ooe 

Autorisant Mme Clairlyse BONNEAU à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme 
de catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
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l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Considérant la demande présentée le 17 mai 2016 par Mme Clairlyse BONNEAU sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins contre la prédation par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par Mme Clairlyse BONNEAU contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau, 
en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié et en la mise en bergerie ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de Mme Clairlyse 
BONNEAU par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C 
mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon 
rayé, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par• l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Mme Clairlyse BONNEAU est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par Mme Clairlyse BONNEAU de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 
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Article 3  : 
Mme Clairlyse BONNEAU peut réaliser ces tirs de défense sous réserve que son permis de 
chasser reste valide pour la durée de la présente dérogation. 
Mme Clairlyse BONNEAU peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de Mme Clairlyse BONNEAU sur les 
communes de MONTAGNAC-MONTPEZAT, SAINTE-CROIX-DU-VERDON, SAINT-
LAURENT-DU-VERDON, QUINSON, RIEZ et ROUMOULES. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Mme Clairlyse BONNEAU respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
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• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
▪ au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation Mine Clairlyse BONNEAU, ou 
son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet ( irig 04 92 30 55 
03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas 
échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation Mme Clairlyse BONNEAU, ou 
son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(21 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par PONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence et le chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence, le Commandant du groupement départemental 
de la gendainierie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Fra cis MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 1 9 MAI 2016 

ARRETE PREFECTORAL n° 201.6.-40 - 00.5 

Autorisant le GAEC DE LA VISTE à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 	 98 	DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 16h15 
Intn://www.alnes-de-haute-urovence.gotiv.fr  



dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

erêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Considérant la demande présentée le 13 mai 2015 par Mme Isabelle RUBY, représentant le 
GAEC DE LA VISTE, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue 
de la protection de son troupeau d'ovins/de caprins contre la prédation par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC DE LA VISTE contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau, 
en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié 
et en la mise en bergerie ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins 
ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux équins ; que 
les éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux 
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le 
cadre du dispositif national ; 
Considérant que la GAEC DE LA VISTE conduit ses équins en parcs de pâturage à un fil 
électrifié, avec une surveillance rapprochée et un comptage régulier des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du GAEC DE LA VISTE 
par la mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie D1 ou C mentionnée à 
l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon rayé, en l'absence 
d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en. unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article I. :Le GAEC DE LA VISTE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
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l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC DE LA VISTE de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 

Article 3  : 
Le GAEC DE LA VISTE s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent 
un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Henri COTTON 
- M. Gilbert ANDRÉ 
- M. Philippe ANDRÉ 
- M. Marcel GALLIANO 
- M. Michel GALLIANO 
- M. René GALLIANO 
- M. Gilbert PAVON 
- M. Fabien SCHMALTZ 
- M. Jean-Eudes SCHMALTZ 
Le GAEC DE LA VISTE peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC DE LA VISTE sur les 
communes de CUREL et SAINT-VINCENT-SUR-JABRON. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence I heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
Le GAEC DE LA VISTE respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
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Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DE LA 
VISTE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet ( 04 
92 30 55 03). Le service départemental de 1'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le 
cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DE LA 
VISTE ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(i 04 92 30 55 03 ) . 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
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Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Forcalquier, la 
Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétfire Général, 

ii 

Hamel-a s MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 19 MAI 2015 

ARRETE PREFECTORAL n° 2016— A/10 —0.10 

Autorisant le GAEC FERRAND à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées 

Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
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l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
,psréfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

-f• 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-348-015 du 14 décembre 2015 autorisant M. Jean-Luc 
FERRAND à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de catégorie Dl ou C en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur les communes de 
MÉOLANS-REVEL, SELONNET, SEYNE et LE VERNET ; 

Considérant la demande présentée le 13 mai 2016 par MM. Benjamin et Jean-Luc FERRAND, 
représentant le GAEC FERRAND, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de 
défense en vue de la protection de leur troupeau contre la prédation par le loup ; 

Considérant le changement de statut de l'exploitant Jean-Luc FERRAND et la création du 
GAEC FERRAND en date du 12 janvier 2016 ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins 
ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins ; que 
les éleveurs de bovins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux 
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le 
cadre du dispositif national ; 
Considérant que le GAEC FERRAND conduit ses bovins en parcs de pâturage à un fil 
électrifié, avec une surveillance rapprochée et un comptage régulier des animaux ; que l'hiver 
les bovins sont en stabulation libre ou en bâtiment ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 

Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau du GAEC FERRAND par la 
mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 
du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon rayé, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 

Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 
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Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le GAEC FERRAND est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre 
la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC FERRAND de 
moyens de protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux 
contre la prédation susvisée souscrite. 

Article 3  : 
Le GAEC FERRAND s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Jean-Luc FERRAND 
- M. Benjamin FERRAND 
- M. Romain FERRAND 
- M. Daniel JAUBERT 
Le GAEC FERRAND peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à 
l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils 
possèdent un permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau du GAEC FERRAND sur les 
communes de MEOLANS-REVEL, SELONNET, SEYNE et LE VERNET. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (amie à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
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Le GAEC FERRAND respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en ouvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom{s} du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 

Article 7 : 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 

Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC 
FERRAND ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 
04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. 
Le cas échéant, il pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC 
FERRAND ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(V 04 92 30 55 03). 

Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 12 : 
L'arrêté préfectoral n° 2015-348-015 du 14 décembre 2015 est abrogé. 
Article 13 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 

Article 14  
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence et le chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence, le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrét. re Général, 

Hamel-F • is MEKACHERA 
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Liberté • Égalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 0 MAI 2016 

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2016 - )\4À - 00' 

Autorisant M. André VIAL à effectuer des tirs de défense réalisés avec arme de 
catégorie Dl ou C en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le 

loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2009 relatif à l'opération de protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2015-2016 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 délimitant pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence les unités d'action prévues par l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014162-0003 du 11 juin 2014 portant modification de l'arrêté 
préfectoral n° 2013-1054 du 29 mai 2013 définissant les unités d'action pris en application de 
l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 	 108 DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 16h15 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015184-026 du 3 juillet 2015 définissant les unités d'action en 
application de l'arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les 
préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 fixant la liste des personnes habilitées 
à participer aux opérations de tirs de défense ou de défense renforcée en vue de la protection 
des troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) dans le département des Alpes-de- 
Haute-Provence ; • • 	) 
Considérant la demande présentée le 18 mai 2016 par M. André VIAL sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau d'ovins/de 
caprins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. André VIAL contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau et en la mise en parc de regroupement 
nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir les dommages au troupeau de M. André VIAL par la 
mise en oeuvre de tirs de défense avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 2 
du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 dont les carabines à canon rayé, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la demande de tir de défense concerne des communes en unité d'action 
depuis plus de 2 ans ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. André VIAL est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau contre la 
prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées 
par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. André VIAL de moyens de 
protection, tels que définis dans la mesure relative à la protection des troupeaux contre la 
prédation susvisée souscrite. 
Article 3  : 
M. André VIAL s'attache les tireurs délégués suivants, sous réserve qu'ils possèdent un permis 
de chasser valide pour la durée de la présente dérogation : 
- M. Patrick MANQUIN 
- M. Gilles FREZIA 
- M. Serge CODOU 
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- M. Jean-Yves DOZOL 
- M. Lucien BOUFFARD 
M. André VIAL peut s'attacher des tireurs délégués figurant dans la liste annexée à l'arrêté 
préfectoral n° 2015-233-003 du 21 août 2015 visé ci-dessus, sous réserve qu'ils possèdent un 
permis de chasser valide pour la durée de la présente dérogation. 
Le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés à proximité du troupeau de M. André VIAL sur les communes 
de MEAILLES et CASTELLET-LES-SAUSSES. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence 1 heure avant l'heure légale du lever du 
soleil et 1 heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl (canon lisse) ou C (arme à 
canon rayé ou arme mixte) mentionnée à l'article 2 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 
dont les carabines à canon rayé. Néanmoins, à proximité et en direction des zones urbanisées ou 
de zones et ouvrages fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées 
pédestres), seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée. 
L'utilisation de la lunette de visée est autorisée pour la mise en oeuvre des tirs de défense. 
La nuit, seule l'utilisation d'une arme à canon lisse est autorisée pour la mise en œuvre des tirs 
de défense. Dans ce cas l'utilisation de sources lumineuses est autorisée. 
De jour comme de nuit, l'utilisation du calibre 22 LR n'est pas autorisée pour ces opérations. 
M. André VIAL respectera et fera respecter les mesures dé sécurité édictées dans la plaquette de 
l'ONCFS : "Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup "jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. 
Article 7 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2020. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 
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• au maintien de ces communes en unité d'action ; 
• à la publication de l'arrêté prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé. 
Article 8 : 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation M. André VIAL, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (fit 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l' CNCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, il 
pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation M. André VIAL, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(fit 04 92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue automatiquement pour une période de 24 heures après chaque 
destruction de loup dès lors que le plafond prévu par l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé 
minoré de quatre spécimens, est atteint. 
Cette disposition ci-dessus s'applique également dans le cas d'un loup blessé dans le cadre d'un 
tir autorisé dans le cadre de l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé retrouvé mort ou 
considéré comme mortellement blessé par l'ONCFS. 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond prévu par l'arrêté ministériel 
du 30 juin 2015 susvisé est atteint. 
Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout  moment sans indemnité  si  le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, la 
Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence, le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le préfet, 
Et par délégation 

Le Secrétaire Général 

Hamel-France  MEKACFIERA 
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.II 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

Digne-les-Bains, le 2 0 MAI 2016 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016- — OC) 

relatif à l'ouverture spécifique de la chasse au sanglier « à l'affût » 
pour l'année 2016 par autorisation préfectorale individuelle dans le 

département des Alpes de Haute-Provence 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L 424-2, L 424-4, et R 424-8 du Code de l'Environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 1" août 1986, modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction 
des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique des Alpes de Haute-Provence approuvé par 
arrêté préfectoral n° 2014-826 du 30 avril 2014 ; 

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs des Alpes de Haute-Provence ; 

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 22 avril 
2016 ; 

Vu la consultation du public organisée du 28 avril au 18 mai 2016 sans aucune observation 
formulée ; 
Considérant que des dégâts causés par les sangliers à l'agriculture sont en progression constante ; 
Considérant qu'il est d'intérêt général d'assurer la régulation des populations de sangliers ; 
Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE : 
Article ler : 

La chasse à tir du sanglier est autorisée pour les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle du ler juin 2016 au 14 août 2016, tous les jours de l'aube à 10 Heures et de 17 h au 
crépuscule, sauf les samedi, dimanche et jours fériés, à l'affût seulement, sur tout le territoire du 
département des Alpes de Haute-Provence, à l'exclusion du pays cynégétique n° 1. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEIVIONTZEYCS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 112 14h 15 à 16h 15, du lundi au vendredi 
Site intemet : www.alpes-dét saute-provence.gouv.fr  



Article 2 : 
Les tirs ne peuvent être effectués qu'à balle ou à l'arc avec désignation de l'emplacement 

(poste matérialisé de main d'homme). 
Article 3 : 

La demande d'autorisation devra être adressée à la direction départementale des territoires —
Service ,Environnement-Risques Av Demontzey — CS 10211 — 04002 DIGNE LES BAINS 
CEDEX, à l'aide du fbrmulaire annexé au présent arrêté accompagné d'une carte au 1/25 000ème 
délimitant les parcelles concernées par les dégâts avec désignation des postes et validé par le 
détenteur du droit de chasse. 
Article 4  : 

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
• par recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute Provence, 
• par recours hiérarchique adressé au Ministre de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer 

(l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut être elle-même déférée auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois), 

• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE 22-24, rue de 
Breteuil 13281 MARSEILLE CEDEX 06. 

Article 5 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, Madame la 

Directrice Départementale des Territoires, Messieurs le Directeur de l'agence départementale de 
l'Office National des Forêts, le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie, le Chef du 
service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le 
Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, affiché dans toutes les communes 
concernées et publié au recueil des actes administratifs. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Hamel-Francis IVIEKACHERA 
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DEMANDE D'AUTORISATION PREFECTORALE INDIVIDUELLE 
DE CHASSE DU SANGLIER A L'AFFUT 

du 1" juin au 14 août 2016 

Je soussigné (Nom, prénom) : 

Demeurant à : 

Tél. : 
Mail : 

Agissant en qualité de (cocher la (les) case(s) correspondante(s) ) : 

❑ propriétaire 	❑  Président de la société de chasse ❑  détenteur du droit de chasse 
(Si le demandeur n'est pas le détenteur du droit de chasse, avis obligatoire à fournir) 

❑ délégué du propriétaire ❑  locataire 	 ❑  autre 

sur 	hectares , situés sur la(les) communes(s) de : 

au(x) lieu(x) dit(s) 

sollicite l'autorisation de chasse à l'affût des sangliers, pour la(les) parcelles(s) délimitée(s) sur la carte au 
1/25.000ème avec désignation de l'emplacement (poste matérialisé de main d'homme) (à joindre 
obligatoirement) 

Type de culture menacée : 

Désignation de(s) la personne(s) participant au tir individuel (permis de chasser dûment validé pour l'année 
en cours et muni du timbre grand gibier) : 

NOM : 
Prénom : 

Signature du demandeur : 

Si le demandeur n'est pas le détenteur du droit de chasse : 

Avis, Signature et cachet 
soit du président de la société de chasse, 

soit du détenteur si territoire hors société de chasse, 

Toute demande incomplète sera rejetée 

Fiche + plan au 1/25000e à retourner à la D.D.T. des Alpes de Haute Provence — Service Environnement- 
Risques — Av Demontzey — CS 10211 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 02 (Tél. : 04.92.30.56.93) 
ou par courrier électronique : chantal.stemart@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  
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L'Uni • Éolie, • Freeraiti 
RÉPUOLICWEÉRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

SECRÉTARIAT GENERAL 
Affaire suivie pari Corinne BERQUET 
Tél. 04 92 30 37 45 
Fax : 04 92 30 37 30 
Courriel : corinne.berquet@alpes-de-haute-provence.gouv,fr 

Digne les Bains, le 9 mai 2016 

ARRÊTE n° 2016-130-001 
portant désignation des membres du comité technique 
De la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence 

La Directrice Départementale, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ; 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'Etat ; 

Vu l'arrêté du Premier ministre en date du 12 novembre 2015 nommant Mme Mireille DERAY 
Inspectrice en Chef de la Santé Publique Vétérinaire, Directrice Départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence à compter du ler décembre 2015 

Vu l'arrêté n° 2014-177-0001 du 27 juin 2014 relatif au comité technique de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-
Provence; 

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 4 décembre 2014, 

Vu l'arrêté n° 2014-352-0002 du 18 décembre 2014 fixant la composition du comité technique de la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-
Haute-Provence; 

Vu l'arrêté n° 2015-021-0002 du 21 janvier 2015 portant désignation des membres du comité 
technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des 
Alpes-de-Haute-Provence; 

Considérant le courrier de démission du représentant du personnel, M. Maklouf RABBI, en qualité de 
membre titulaire UNSA en date du 19 avril 2016, 
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ARRÊTE: 

Article ler 

Sont nommées représentantes de l'administration au comité technique de la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence : 

- 	Mme Mireille DERAY, directrice départementale, présidente; 
- 	Mme Corinne BERQUET, secrétaire générale. 

Article 2 

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence : 

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants : 
Mine Christine PORTIER 	FO Mme Cécile CHEVALIER 	FO 

Mtne Stéphanie GIUDICELLI FO Mme Sylvie ROUX FO 

Mme Sandrine CORRIOL UNSA Mme Marie COMITE UNSA 

Mme Annette TAMIETTI 	UNSA 

Article 3  

L'arrêté du 21 janvier 2015 portant désignation des membres du comité technique de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-
Provence est abrogé. 

La Directrice Départementale, 

Mireille DERAY 
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Laina • Ègeld • hzlittlitti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

SECRETARIAT GENERAL 
Affaire suivie par : Corinne BERQUET 
Tél. : 04 92 30 37 45 
Fax : 04 92 30 37 30 
Couniel : corinne.berquet@alpes-de-haute-provence.gouv,fr 

Digne les Bains, le 9 mai 2016 

ARRE 	I E n° 2016-130-002 

Portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des 

Alpes-de-Haute-Provence 

La Directrice Départementale, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9 bis, ensemble la loi ne 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions 
départementales interministérielles ; 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

VU l'arrêté du Premier ministre en date du 12 novembre 2015 nommant Mme Mireille DERAY 
Inspectrice en Chef de la Santé Publique Vétérinaire, Directrice Départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1' décembre 2015 ; 

VU l'arrêté préfectoral ne 2015-048-0007 du 17 février 2015 portant création du comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l'arrêté e 2015-049-0001 du 18 février 2015 fixant la composition du comité d`b.ygiène, de 
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

118 



VU l'arrêté n° 2015-056-0001 du 25 février 2015 portant désignation des membres du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence; 

Considérant le courrier de démission du représentant du personnel, M. Maklouf RABHI, en qualité de 
membre titulaire UNSA en date du 19 avril 2016, 

ARRETE : 

Article ler 

Sont nommées représentantes de l'administration au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
des Alpes-de-Haute-Provence : 

Mme Mireille DERAY, directrice départementale, présidente; 

Mme Corinne BERQUET, secrétaire générale. 

Article 2 

Sont désignés représentants des personnels au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Alpes-de-Haute-Provence: 

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants : 
Mme Stéphanie GIUDICELLI, FO Mme Christine PORTIER, FO 

Mme Sylvie ROUX, FO Mme Cécile CHEVALIER, FO 
Mine Sandrine CORRIOL, UNSA Mme Marie COMITE, UNSA 

Mme Annette TAMIETTI, UNSA 

Article 3 

L'arrêté du 25 février 2015 portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations des Alpes-de-Haute-Provence est abrogé. 

La Directrice Départementale 

Mireille DERAY 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
	 Digne-les-Bains, le 1. 7 FIAI Nig 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE 
LA PROTECTION DES POPULATIONS 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2016 - )13g— 00-L 
portant renouvellement du conseil départemental de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code du sport et notamment son article L. 212-13 ; 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L. 227-4, L. 227-10 et L. 
227-11 

VU le décret n°2002-571 du 22 Avril 2002 relatif à l'agrément des associations de jeunesse et 
d'éducation populaire, modifié ; 

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 28 et 29 ; 

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, 

Sur la proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRETE 

ARTICLE e  : 

Le conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative des Alpes de Haute-
Provence est renouvelé par le présent arrêté. 
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Ce conseil est présidé par le Préfet du département des Alpes de Haute-Provence ou son 
représentant. 

:44,111TCLE 2:  

Sont nommés membres du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative : 
Au titre des représentants de l'Etat : 
Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations et 
quatre agents de la direction départementale, 
M. le Directeur des services départementaux de l'Education nationale, 
Mme la Directrice du Service territorial éducatif de milieu ouvert 
M. le Directeur de la Direction Départementale de la Police nationale, 
Mr le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, 
M. le Directeur de l'unité territoriale des Alpes de Haute-Provence de la Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
M. la Directrice de la délégation territoriale des Alpes de Haute-Provence de l'Agence régionale de 
santé. 

Au titre des représentants des collectivités territoriales 
Mme Emmanuelle FONTAINE DOMEIZEL, Conseiller départementale, délégué à la jeunesse, aux 
sports et à la coopération décentralisée, 
Mine Maryline FERAUD, représentant l'association départementale des maires des Alpes de Haute 
Provence, 
M. Michel FLAMEN d'ASSIGNY, représentant l'association des maires ruraux des Alpes de 
Haute-Provence. 

Au titre des représentants des organismes départementaux assurant la gestion des prestations 
familiales 
M. le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales, 
M. le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole. 

Au titre des associations ou mouvements de jeunesse et d'éducation populaire agréés dans le 
département 
M. le Président de la Ligue de l'Enseignement, 
Mme. la Présidente des FRANCAS, 
M. le Président de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux, 
M. le Directeur du centre de ressources Méditerranée des scouts et guide de France. 

Au titre des associations familiales et de parents d'élèves 
M. le Président de l'Union Départementale des Associations Familiales des Alpes de Haute 
Provence ou son représentant, 
Mme la Présidente de la Fédération des Conseils de Parents d'Elèves ou son représentant. 

Au titre des associations sportives 
M. le Président du District des Alpes de Football. 
M. le Président de l'Entente Provençale Digne Manosque Volley-ball. 
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AU TITRE DES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIÉS ET D'EMPLOYEURS  
M. Samuel HOLIET représentant SE-UNSA au titre des organisations syndicales de salariés 
exerçant dans le domaine de la jeunesse, 
M. José }SOLO représentant le Cosmos au titre des organisations syndicales d'employeurs exerçant 
dans le domaine du sport, 
M. Jean-Luc GUYODO représentant le CNEA au titre des organisations syndicales d'employeurs 
exerçant dans le domaine de l'accueil des mineurs, 
M. Vincent ALLEVARD représentant la FNMMNS au titre des organisations syndicales de salariés 
exerçant dans le domaine du sport. 

Quatre représentants de la jeunesse pourront être le cas échéant désigné par des mouvements 
de jeunesse pour participer aux travaux du conseil. 

ARTICLE 3: 

Le président et les membres qui siègent en raison des fonctions qu'ils occupent peuvent se faire 
représenter par une personne du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent. 

Un membre désigné en raison de son mandat électif ne peut se faire représenter que par lm  élu de la 
même assemblée délibérante ; 

Les personnalités qualifiées ne peuvent se faire représenter. 

Le membre d'une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité 
au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une 
personne désignée dans les mêmes conditions. 

La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l'ordre du jour. 

Cette convocation peut être envoyée par tous moyens, y compris par télécopie ou par courrier 
électronique. Il en est de même des pièces ou documents nécessaires à la préparation de la réunion 
ou établis à l'issue de celle-ci. 

ARTICLE 4:  

Il est créé une formation spécialisée pour l'agrément « jeunesse et éducation populaire » dont la 
composition est la suivante : 

Au titre des représentants de l'État 
La directrice départementale de la cohésion sociale de la protection des populations et un agent de 

la direction départementale, 
M. le Directeur des services départementaux de l'Education nationale. 

Au titre des associations et des mouvements de jeunesse 
M. le Président de la Ligue de l'Enseignement, 
Mme. la Présidente des FRANCAS, 
M. le Président de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux. 
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ARTICLE 5:  

Il est créé une formation spécialisée en matière d'interdiction d'exercer dont la composition est la.  
suivante : 

Au titre des représentants de l'Etat : 
M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations et deux 
agents de la direction départementale, 
M. le Directeur départemental des services de l'Education nationale. 

Au titre des organismes de gestion des prestations familiales 
M. le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales. 

Au titre des associations, mouvements de jeunesse et associations sportives 

M. le Président du District des Alpes de Football. 

M. le Président de l'Entente Provençale Digne Manosque Volley-ball. 

M. le Président de la fédération départementale des foyers ruraux, 
M. le Directeur du centre de ressources Méditerranée des scouts et guide de France. 

Au titre des organisations syndicales de salariés et d'employeurs 
M. José BOLO représentant le Conseil social du mouvement sportif au titre des organisations 
syndicales d'employeurs exerçant dans le domaine du sport, 
M. Jean-Lue GUYODO représentant le CNEA au titre des organisations syndicales d'employeurs 
exerçant dans le domaine de l'accueil des mineurs, 
M. Samuel HOLIET représentant SE-UNSA au titre des organisations syndicales de salariés 
exerçant dans le domaine de la jeunesse, 
M. Vincent ALLEVARD représentant le FFMNS au titre des organisations syndicales de salariés 
exerçant dans le domaine du sport. 

Au titre des associations familiales et des groupements de parents d'élèves 
M. le Président de l'Union Départementale des Associations Familiales des Alpes de Haute 
Provence, 

ARTICLE 6:  

Sauf urgence, les membres des formations spécialisées reçoivent, cinq jours au moins avant la date 
de la réunion, une convocation comportant l'ordre du jour et, le cas échéant, les documents 
nécessaires à l'examen des affaires qui y sont inscrites. 

Chaque formation peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont 
l'audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas 
au vote. 

Avec l'accord du président, les membres d'une formation peuvent participer aux débats par 
conférence téléphonique ou audiovisuelle. Ce moyen ne peut pas être utilisé lorsque le vote est 
secret. 
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Lorsqu'ils ne sont pas représentés, les membres d'une formation spécialisée peuvent donner mandat 
à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d'un mandat. 

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la formation sont 
présents, y compris les membres prenant part aux débats par conférence téléphonique ou 
audiovisuelle, ou ayant donné mandat. 
Lorsque le quorum n'est pas atteint, la formation délibère valablement sans condition de quorum 
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne 
sera exigé. 

La formation se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Le président 
a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Les membres d'une formation spécialisée ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un 
intérêt personnel à l'affaire qui en est l'objet. La violation de cette règle peut entraîner la nullité de la 
décision prise à la suite de cette délibération, à moins qu'il ne soit établi que la participation du ou 
des membres intéressés est restée sans influence sur la délibération. 

Le procès-verbal de la réunion de la formation indique le nom et la qualité des membres présents, 
les questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise, le cas 
échéant, le nom des mandataires et des mandants. 
Tout membre de la formation peut demander qu'il soit fait mention de son désaccord dans l'avis 
rendu. 

L'avis rendu est transmis à l'autorité compétente pour prise de décision. 

ARTICLE 7:  

Le secrétariat du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative est assuré 
par la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 
ARTICLE 8:  

L'arrêté préfectoral n°2013-44 du 11 janvier 2013 est abrogé. 

ARTICLE 9 :  
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et Madame la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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LE DÉPARTEMENT 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

pyoESDE HAUTE 

VE NCE 

ARRETE CONJOINT N° 2016 - --12 	cç73 
Fixant le prix de journée 

applicable à compter du 1 juin 2016 
de la maison d'enfants à caractère social « Tremplin » 

gérée par le «pôle enfance» de l'association « APPASE » 
6, avenue Maréchal Leclerc 

04000 Digne-les-Bains 

LE PREFET 
DES ALPES- DE-HAUTE-PROVENCE 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

- VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

- VU la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 et la loi n° 83.663 du 22 Juillet 1983 la complétant, 
relatives à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat ; 

- VU la loi n° 86.17 du 6 Janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts 
de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 

- VU la loi N° 2002-2 du 2 Janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico- sociale ; 

- VU le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

- VU l'arrêté conjoint n° 2013432 du 6 mai 2013 relatif à l'opération de regroupement 
d'établissements et services gérés par l'association gestionnaire « A.P.P.A.S.E » ; 

- VU le dossier budgétaire présenté par l'association pour chaque service ; 

- VU le rapport du Pôle solidarités et de la direction interrégionale de la Protection judiciaire 
de la jeunesse ; 
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Le Président du Conseil départemental, 
Et par délégation, 
La Directrio énérale adjointe 
au Pôle • lid t 's 

Le Préfet 

Pour le Préfet 
et par desAletion 

Le Secrétàire Général 

Catherine UILLAUME 

 

Ilamel-Francis iVIEKACHERAC 
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- SUR proposition de Madame la Directrice générale adjointe au Pôle solidarités et de 
Madame la Directrice interrégionale de la Protection judiciaire de la jeunesse ;. 

ARRETENT: 

ARTICLE ler  : Le prix de journée applicable à compter du 1 juin 2016 est fixé pour la 
maison d'enfants à caractère social « Tremplin » à 182 €. 

Il correspond à une prise en charge facturée à compter du jour de la décision 
administrative ou judiciaire correspondante et pour toute la période qui s'y rapporte. 

ARTICLE 2 : Le délai de recours prévu à l'article 10 de la loi d> 90.86 du 23/01/1990 est fixé 
à un mois à compter de la notification du présent arrêté et doit être adressé au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon . 	 (direction 
régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale) Rhône Alpes, 245 Rue 
Garibaldi- 69422 LYON Cedex 03 - Tél 04.72.61.40.42) 

ARTICLE 3  : La Directrice interrégionale de la Protection judiciaire de la jeunesse, le 
Secrétaire général de la Préfecture, Le Directeur général des services du Conseil 
départemental des Alpes de Haute-Provence, la Directrice générale adjointe au Pôle 
solidarités, le Directeur de l'établissement, le Président de l'association, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exéCution du présent arrêté qui sera publié au recùeil des actes 
administratifs du Département et de la Préfecture. 

Fait à Digne-les-bàins, le 	.e' M  A 2616  



TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DE MARSEILLE 
GH-SC 

ARRETE 

- 	Portant délégation de signature — 
- 	La Greffière en chef du Tribunal administratif de Marseille 

VU l'accord du Président du Tribunal administratif de Marseille, en date du 4 mai 2015; 

VU la loi n° 90-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 

VU le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 et notamment l'article 104 ; 

VU l'arrêté du Président du Tribunal administratif en date 20 septembre 2002, modifié par l'arrêté 
du 29 septembre 2008, nommant Mme Catherine STABILE Greffière en Chef du Tribunal 
administratif de Marseille ; 

VU le code de justice administrative et notamment l'article R. 226-6 ; 

ARRETE 

ARTICLE I : Délégation de signature, à l'effet de signer les attestations de fin de mission 
au titre de l'aide juridique en application de l'article 104 du décret susvisé, est donnée aux 
greffiers et aux agents dont les noms suivent : 

Chambres I et 3 : 

Mme Marie-Agnès SMAGGHE 
M. Abdelaziz AHRARAD 
Mme Cécile JAUBERT 
M. Frédéric BENMOUSSA 
Mme Chantal BAVOIS 
Melle Aude BERRUTO 

Chambres 2 et 8 : 

Mme Stéphanie IBRAIVI 
Mme Béatrice MARQUET 
Mme Marie-France BONCET 
Mme Camille GILLET 
Mme Nathalie JULIEN 
Mme Julie FAIRIER 

Chambres 5 et 6 : 

Mme Nadia MOKRANI 
Mme Danielle SIBILLE 
Mme Christine CROCE 
M. Richard VERONA 
M. Alain BENOIST 
Mme Valérie FESQUET 
M. Daniel CREMIEUX 

22-24, rue Breteuil - 13281 - Marseille Cedex 6 - 04.91.13.48.13 - Fax - 04.91.81.13.89 
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Chambres 4 et 7 : 

Mme Ginette RIGAUD 
Mme Marie Annick CHOISI 
M. Sofien ALLOUN 
M. Axel BREMOND 
Mme Véronique DIDIER 
Mme France-Lise BOYE 

ARTICLE 2 : Délégation de signature, à l'effet de signer les attestations de fin de mission 
au titre de l'aide juridique en application de l'article 104 du décret susvisé, est donnée aux 
greffiers et aux agents dont les noms suivent : 

Mme Claudine CHARLOIS 
Mme Muriel PICAZO 
Mme Aude BERRUTO 

Pour les contentieux relevant de (s) : 
expertises (R 621-1), référés mesures utiles (L 521-3) référés instructions et expertises (R 
532-let 2), référés immeuble menaçant ruine (R 222-13 du code de justice administrative et 
art L 513-3 du code de la construction et de l'habitation), référés constats (art R 531-1). 

ARTICLE 3 : Délégation de signature, à l'effet de signer les attestations de fin de mission 
au titre de l'aide juridique en application de l'article 104 du décret susvisé, est donnée aux 
greffiers et aux agents dont les noms suivent : 

Mme Madeleine VIEUILLE 
Mme Stéphanie CREVEL 

Pour les contentieux relevant du : 
- 	droit au logement opposable (article R 778-1). 

ARTICLE 4 : Délégation de signature, à l'effet de signer les attestations de fin de mission 
au titre de l'aide juridique en application de l'article 104 du décret susvisé, est donnée aux 
greffiers et aux agents dont les noms suivent : 

Mme Adélie BONNEMAIN 
M. Thierry MARCON 

Pour les contentieux relevant de (s) : 
- 	l'obligation de quitter le territoire français, arrêtés de reconduites à la frontière, l'article 

L 521-2 (référé liberté en matière d'étrangers). 

ARTICLE 5 : L'exécution du présent arrêté prendra effet à dater du 12 avril 2016 et fera 
l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
de la Préfecture des Hautes-Alpes et de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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ARTICLE 6  : La présente décision sera adressée à : 

Mme Béatrice MARQUET, Mme Stéphanie IBRAM, Mme Nadia MOKRANI, Mme Ginette 
RIGAUD, Mme Marie-Agnès SMAGGHE, Mme Danielle SIBILLE, Mme Cécile JAUBERT, 
M. Frédéric BENMOUSSA, Mme Chantal BAVOIS, Mme Nathalie JULIEN, Mme Julie 
FAIRIER, Mme Marie-France BONCET, Mme Camille GILLET, Mme Christine CROCE, 
M. Richard VERONA, M. Alain BENOIST, Mme Valérie FESQUET, M. Daniel CREMIEUX, 
Mme Véronique DIDIER, Mme France-Lise BOYE, Mme Marie-Annick CHOISI, M. Sofien 
ALLOUN, M. Axel BREMOND, Mme Claudine CHARLOIS, Mme Muriel PICAZO, Mme Aude 
BERRUTO, Mme Madeleine VIEUILLE, Mme Stéphanie CREVEL, M. Abdelaziz AHRARAD, 
Mme Adélie BONNEMAIN, M. Thierry MARCON. 

Copie en sera adressée : 

A M. le Secrétaire Général du Conseil d'Etat 
Aux magistrats 
Au greffier en chef 
Aux agents de greffe 

Fait à Marseille, le 12 avril 2016 

signé 

C. STABILE 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 	 REPUBLIQUE FRANCAISE 
DE MARSEILLE 

GH/SC 

LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE 

VU le code de justice administrative ; 

DECIDE 

ARTICLE l' 	Sont désignés pour assurer le greffe des audiences et exécuter les 
actes de procédure, en application de l'article R 226-5 du code susvisé, les agents dont les 
noms suivent : 

Chambres 1 et 3 : 

M. Abdelaziz AHRARAD 
Mme Cécile JAUBERT 
M. Frédéric BENMOUSSA 

Mme Chantal BAVOIS 
Mme Aude BERRUTO 

Chambres 2 et 8 : 

Mme Nathalie JULIEN 
Mme Julie FAIRIER 

Mme Marie-France BONCET 
Mme Camille GILLET 

Chambres 5 et 6 : 

Mme Christine CROCE 
M. Richard VERONA 

Mme Danielle SMILLE 
M. Alain BENOIST 
Mme Valérie FESQUET 
M. Daniel CREMIEUX 

Chambres 4 et 7 : 

Mme France-Lise BOYS 
Mme Véronique DIDIER 

M. Sofien ALLOUN 
M. Axel BREMOND 

ARTICLE 2 : Sont désignés pour assurer le greffe des audiences et exécuter les actes de 
procédure, relevant des expertises (R 621-1), des référés mesures utiles (L 521-3) des référés 
instructions et expertises (R 532-1et 2), des référés immeuble menaçant ruine (R 222-13 et 
art L 513-3 du code de la construction et de l'habitation), des référés constats (art R 531-1) : 

Mine Claudine CHARLOTS 
Mine Muriel PICAZO 
Mme Aude BERRUTO 
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- Sont désignés pour assurer le greffe des audiences et exécuter les actes de procédure, de 
l'article R 778-1 (DALO) les agents dont les noms suivent : 

Mme Madeleine VIEUILLE 
Mme Stéphanie CREVEL 

- Sont désignés pour assurer le greffe des audiences et exécuter les actes de procédure, 
relevant de l'article L 776-1 du code de justice administrative (contentieux des obligations de 
quitter le territoire français et des arrêtés de reconduites à la frontière) de l'article L 521- 2 du 
code justice administrative (référé liberté en matière d'étrangers), de l'article L 521-3 du code 
de justice administrative (injonction au demandeur d'asile débouté s'étant maintenu dans un 
lieu d'hébergement de quitter ce lieu), de l'article L 213-9 du CESEDA (refus d'entrée d'un 
étranger dont la demande d'asile relève d'un autre Etat membre de l'Union Européenne), de 
l'article L 556-1 du CESEDA (maintien en rétention d'un étranger dont la demande d'asile est 
réputée dilatoire), de l'article L 742-4 du CESEDA (décision de transfert d'un demandeur 
d'asile vers un autre Etat membre) et de l'article L 742-4 Il du CESEDA (décision de rétention 
ou d'assignation à résidence concomitante à une décision de transfert) les agents dont les 
noms suivent : 

Mme Adélie BONNEMAIN 
M. Thierry MARCON 

ARTICLE 3:  La Greffière en Chef du tribunal administratif de Marseille est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à dater du 12 avril 2016 et qui fera l'objet d'une 
insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, de la 
Préfecture des Hautes-Alpes et de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

ARTICLE 4 : La présente décision sera adressée à : 

Mme Cécile JAUBERT, M. Frédéric BENMOUSSA, Mme Chantal BAVOIS, 
Mme Nathalie JULIEN, Mme Julie FAIRIER, Mme Marie-France BONCET, Mme 
Camille GILLET, Mme Danielle SIBILLE, Mme Christine CROCE, M. Richard 
VERONA, M. Alain BENOIST, Mme Valérie FESQUET, M. Daniel CREMIEUX, Mme 
France-Lise BOYÉ, Mme Véronique DIDIER, M.Sofien ALLOUN, M. Axel BREMOND, 
Mme Claudine CHARLOTS, Mme Muriel PICAZO, Mme Aude BERRUTO, Mme 
Madeleine VIEUILLE, Mme Stéphanie CREVEL, M. Abdelaziz AHRARAD, Mme Adélie 
BONNEMAIN, M. Thierry MARCON. 

Copie en sera adressée à : 

M. le Secrétaire Général du Conseil d'Etat 
M. le Préfet des Bouches-du-Rhône 
M. le Préfet des Hautes-Alpes 
Mme la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence 
et 
Aux magistrats 
Au greffier en chef 
Aux agents de greffe 

Fait à Marseille, le 12 avril 2016 

signé 

Gilduin HOUIST 

22-24, rue Breteuil -13281 - Marseille Cedex 6 - 04.81.13.48.13 - Fax - 04.91.81.13.89 
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• Agence Régionale dSe Santé 
Provence•Mpes Côte d'Amr 

Rél* : DSPE-0316-0166-1 

DECISION n° 2016-04-1-MSE/HA 
.101111111•111 

Ouvrant l'appel à candidature pour l'agrément des hydrogéologues 
OC 	 en matière d'hygiène publique 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	le code de la santé publique et notamment ses articles R.131-6, R.1321-14 et R.1322-5 ; 

VU 	la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU 	l'arrêté du 21 décembre 2015 modifiant l'arrêté du 15 mars 2011 relatif aux modalités d'agrément, 
de désignation et de consultation des hydrogéologues en matière d'hygiène publique ; 

VU 	la décision du directeur général de l'Agence régional de santé PACA n° 2011-10-2-SE/HA du 12 
octobre 2011 fixant la liste des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique pour les six 
départements de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU 	l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 10 décembre 2015 ; 

DECIDE 

Article 1er : L'appel à candidature pour l'agrément d'hydrogéologues en matière d'hygiène publique est 
déclaré ouvert. Il sera clos le 17 juin 2016. 

Article 2 : Le dossier de demande d'agrément pourra être retiré à l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur à l'adresse suivante : 

Mission santé-environnement 
Bureau 510 

132 boulevard de Paris 
13331 MARSEILLE 

Le dossier de demande d'agrément pourra également être téléchargé sur le site Internet de l'Agence 
régionale de santé PACA : http://www.ars.paca.sante.fr. 

Agence régionale de sante Provence-Alpes-Côte d'Azur • 132, boulevard de Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 
fél 01 13 55 80 10 Fax 04 13 55 80 40 
www.ais.paea.sante  fi 
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Article 3 : La demande d'agrément comprendra : 
fun acte de candidature daté et signé par le candidat, 
*un dossier d'informations sur le candidat et ses références : diplômes, activités professionnelles, 

agréments déjà obtenus ou sollicités dans d'autres départements ou régions. 

La demande d'agrément devra être, soit déposée contre récépissé, soit transmise par courrier en envoi 
recommandé avec accusé de réception en double exemplaire à l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur : 

Mission santé-environnement 
Bureau 510 

132 boulevard de Paris 
CS 50039 

13331 MARSEILLE Cedex 03 

au plus tard le 17 juin 2016, délai de rigueur, cachet de la poste faisant foi. 

Article 4:  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chaque préfecture de 
département et de la préfecture de région. 

Article 5:  Les agréments délivrés aux hydrogéologues par décision n° 2011-10-2-S E/HA du 12 octobre 
2011 sont maintenus jusqu'à la publication de la nouvelle liste des hydrogéologues agréés en matière 
d'hygiène publique. 

Article 6 : Le directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE, le 1'1 VR. 2016 

Paul CASTEL 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - 132, boulevard de Pans CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 
Té) 01 13 55 80 10 Fax • 04 13 55 80 40 

IMMM/0•1•11111111 

www.ars.paeasante. fr  
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DECISION D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

Le PREFET 
des ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

- VU le Code Rural, notamment ses articles L 331.1 à L 331.11 ; 

- VU le Code Rural, notamment ses articles R 313-1 à R 318-8 relatifs à la Commission 
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et l'arrêté préfectoral d'application n° 2013-1195 du 
5 juin 2013 ainsi que l'arrêté préfectoral n° 2013-1526 du 12 juillet 2013 modifié ; 

- VU l'arrêté préfectoral n° 2013-1537 du 15 juillet 2013 établissant le schéma directeur 
départemental des structures agricoles des Alpes de Haute-Provence modifié par l'arrêté préfectoral 
n° 2015-202 -017 du 21 juillet 2015 ; 

- VU la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l'EARL CLARES JM portant sur les 
parcelles figurant sur la liste jointe, propriété de Monsieur, Madame Georges et Maguy MASSOT, 
Madame Marie MAGNAN, Monsieur, Madame Henri et Ghislaine CLEMENT, Monsieur, Madame 
Robert et Antonia LAGARDE et Monsieur Gérard GAUDIN pour une surface totale de 45,1271 
hectares situés sur les communes de LA MOTTE DU CAIRE et de VAUMEILH: 

- Considérant l'absence de demande concurrente ; 

- Considérant qu'en conséquence et sur proposition du secrétaire général ; 

DECIDE  

L' EARL CLARES JM est autorisée à exploiter les parcelles figurant sur la liste jointe, propriété de 
Monsieur, Madame Georges et Maguy MASSOT, Madame Marie MAGNAN, Monsieur, Madame 
Henri et Ghislaine CLEMENT, Monsieur, Madame Robert et Antonia LAGARDE et Monsieur 
Gérard GAUDIN pour une surface totale de 45,1271 hectares situés sur les communes de LA 
MOTTE DU CAIRE et de VAUMEILH ; 

Il est rappelé que la décision d'autorisation d'exploiter ne dispense pas de l'accord du propriétaire 
pour pouvoir exploiter les surfaces objet de la demande. 

DIGNE LES BAINS, 
2 0 AVR, 2016 

Pour le Préfet et par délégation 
ef- • Service Econornie Agricok 

Denis itfily4AVIetit.4E 
Le destinataire d'une décision administrative qui désire la contester, peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille — 2 - 4, rue e re eull 
-13280 Marseille Cedex6, d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également 
dans ce délai, saisir le Préfet d'un recours administratif. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse. La non-réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10 211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 134 

G Délais et voie de recours 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DECISION D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

Le PREFET 
des ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

L' EARL CLARES JM est autorisée à exploiter les parcelles figurant sur la liste : 

Communes Sections Parcelles 
LA MOTTE DU CAIRE A 179-180-283 à 286-288-300-301-319- i 

328-329-359-410-423-466-484-497- 
510-1173-1191-1203-1205-1207- 
1209-1217-1260-1266 à 	1270-1276- 
1293-1405- 

B 82-85-131 à 133-177-178-267-246 à 
258-489- 

C

D 

A 818 	à 	821-1046-1047-1051-1052- 
1203-12051083- 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10 211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouvet•ture au public : de 9h à 11h 135 14h 15 à 16h 15, du lundi au vendredi 
Site Internet : www.alpes-Mfaute-provence.prefft• 



E 
Mixas IWO • Astoinife 
1>aRliiinPaUller8 

PRÉFET DE VAUCLUSE 
	

PRÉFET DES ALPES DE HAM E-PROVENCE 

Direction déettetnentale 
des territoires de Vaucluse 

Service estt, environnement et forAt 
Affaire suivie par 

Françoise BEAUMONT —EarbaralIOPFMANN 
Téléphone : 04 88 17 85 70 — 04 88t7 85 91 

Télécopie ; 04 88 17 85 85 
Courriel :  francoise.beçamentavanclusestouv.fr  

làarbara.hoffmanrevatieltomtattv.fr  

Direction départementale des territoires 
des Alpes de Haute-Provence 

Service environnement et risques 
Affaire suivie par : 
Pierre GOTTARDI 
Tél : 04 92 30 20 91 

Télécopie ; 04 92 30 55 04 
Caturiel  pierredtalterdi@lii1pstede- 

lintite-pnivenomtouv,fr 

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL 

portant modification de la composition de la commission locale de 
l'eau chargée de la mise en oeuvre du schéma d'aménagement et de 

gestion des eaux sur le bassin versant du Calavon 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE PRÉFET DES ALPES DE HAUTE-PROVINCE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L212-3 à L212-7 relatifs aux 
.schémas d'aménagement et de gestion des eaux ; 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles R212-26 à R212-48 ; 

VU l'arrêté inter-préfectoral n°2271 signé le 17 septembre 1996 par le préfet de 
Vaucluse et le 11 janvier 1996 par le préfet des Alpes de Haute-Provence fixant le 
périmètre hydrographique du schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur le 
bassin versant du Calavon ; 

VU l'arrêté inter-préfectoral n°869, signé le 10 avril 2001 par le préfet de Vaucluse et 
le 3 mai 2001 par le préfet des Alpes de Haute-Provence approuvant le schéma 
d'aménagement et des gestion des eaux sur le Calavon ; 

Le coursier doit &le edetda à M, le hefet cous fume itopeconnelle 
Pr lecture de Viokeluse 84905 AVIGNON CEDISX 09 - Téléphona 04 88 17 84 84 -Télécopie 04 90 86 20 76 - Internet ; www.vanoluse,goov.fr 
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VU l'arrêté n°812002-06-21-0030-MAF du 26 juin 2002 fixant /a dernière 
composition de la commission locale de l'eau chargée de la mise en oeuvre du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de l'élaboration du contrat de 
rivière sur le bassin versant du Calavon ; 

VU l'arrêté n'S12008-12-02.0020-PREF signé le 2 décembre 2008 portant 
renouvellement de la composition nominative de la commission locale de Peau 
chargée de la mise en œuvre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et 
de l'élaboration du contrat de rivière sur le bassin versant du Calavon; 

VU l'arrêté n'S12009-02-10-0040-PREF signé le 10 février 2009 portant modification 
de la composition nominative de la commission locale de l'eau chargée de la mise  
en oeuvre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de l'élaboration du 
contrat de rivière sur le bassin versant du Calavon ; 

VU l'arrêté n°2012345-0002 signé le 30 novembre 2012 par le préfet des Alpes de 
Haute-Provence et le 10 décembre 2012 par le préfet de Vaucluse, portant 
modification de la composition nominative de la commission locale de l'eau 
chargée de la mise en œuvre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et 
de l'élaboration du contrat de rivière sur le bassin versant du Calavon ; 

VU l'arrêté interpréfectoral signé par le préfet des Alpes de Haute-Provence le 9 avril 
2015 et le 23 avril 2015 par le préfet de Vaucluse, approuvant le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) révisé du bassin versant du 
Calavon-Coulon. 

VU l'arrêté intetpréfectoral signé par le préfet des Alpes de Haute-Provence le 15 juin 
2015 et le 29 juin 2015 par le préfet de Vaucluse, portant modification de la 
composition locale de Peau chargée de la mise en oeuvre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du Calavon ; 

CONSIDERANT les modifications des représentants des différents collèges 
intervenues depuis la publication du dernier arrêté ; 

SUR_ proposition du secrétaire général de la préfecture de Vaucluse et du secrétaire 
général de la préfecture des Alpes de Haute-Provence, 

ARld'rENT 

Article PR.: 

Le composition de la commission locale de Peau du schéma d'aménagement et des 
gestion des eaux du bassin versant du Calavon est modifiée ainsi qu'il suit 
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M. Yvon SARNETTE Syndicat mixte d'aménagement de la vallée de 
la Durance (SMAVD-EPIE de la Durance) 

M. Lois MALLEGOL Représentant bassin amont (Céreste) 

M. Gérard:1JUSTINESY Représentant bassin aval (Cavaillon) 

M. Frédéric SACCO Représentant bassin d'Apt 

M. Main DEILLE Représentant bassin moyen ouest (Oppède) 

LI Collège des_ealleetivités  territoriales  : 18 membres 

L2. Collège des représentants de l'État et de ses établissements nublie.s  
8 membres 

Mme la directrice départementale des territoires des Alpes de Haute-Provence ou son 
représentant, 

M. le directeur départemental des territoires de Vaucluse ou son représentant, 

M. le préfet coordonnateur de bassin ou son représentant, 

3/3 
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Organismes 
i Conseil régional PACA  
Conseil départemental 84 

Conseil départemental 04 

Titulaires 
1VIrne Bénédicte MARTIN 
IVIme Dominique SANTONI 

M. Pierre POURCIN 

Pare naturel régional du Luberon M. Christian RUFFJNATO 

Syndicat interconununal de rivières du 
Calawm-Coulon (SIRCC) 

M. Didier PERELLO 
M. Jean-Pierre HAUCOURT 

Communauté de communes pays d'Apt 
Luberon (CCPAL) 

M. Pierre CARBONNEL 
Mme Gaëlle LETTERON 

Syndicat des eaux Durance Ventoux M. Francis BARGE 

Syndicat mixte d'adduction d'eau potable 
(MAEP) Durance plateau d'Albion M. Gérard BURCHIERI 

Représentant bassin supérieur (Oppeclette) Mme Christiane LAMBERT 

Représentant bassin moyen nord 
(St Saturnin-les-Apt) M. Jacques HUISSOUD 

Représentant bassin moyen est (Gouit) M. Gérard CHABAUD 



Mme la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
PACA ou son représentant, 

Mine la directrice départementale de la protection de la population de Vaucluse ou 
son. représentant, 

Mme la déléguée territoriale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé ou son 
représentant, 

M, le directeur de l'office national do l'eau et des milieux aquatiques de la région 
Provence-Côte d'Azur-Corse 

Mme la directrice de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, délégation de 
Marseille ou son représentant 

1.3 Collige des usagers. associations et riverains : 9 représentants 

L 
	

Organismes 	 Titulaires 
Fédération de péche 84 M. le président 

ou son représentant 
Chambre d'agriculture 84 M. Frédéric BUSI 

Chambre d'agriculture 04 M. Daniel SIMONDI 

Chambre de commerce et d'industrie (CCI) 
d'Avignon et de Vaucluse 

M. Christian LEONARD 

Conseil des associations du parc du Luberon M. Paul NICOLAS 

Association syndicale autorisée (ASA) 
du canal St Julien 

M. Albert JURY 

Association des riverains et des sinistrés du 	M. Michel TICCHI 
Calavon-Coulon 

Conservatoire d'espaces naturels (CEN) de PACA Mme Florence MENETRIER 

Association de consommateurs UFC Que Choisir Mme SICAUD MORVAN 

Article 2 : L'arreté interpréfectoral signé par le préfet des Alpes de Haute-Provence le 
15 juin 2015 et le 29 juin 2015 par le préfet de Vaucluse, est abrogé. 

415 
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315 

e Préfet, 	 Le Préfet 

Bernard GUERIN 

Article 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs des préfectures de Vaucluse et des Alpes de Haute Provence et sera mis 
en ligne sur le site internet :  www,gesteaudr.  

Article 4 : Les secrétaires généraux des préfectures des Alpes de Haute-Provence et de 
Vaucluse, les directeurs des services de l'Etat des Alpes de Haute-Provence et de 
Vaucluse, Monsieur le président du parc naturel régional du Luberon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée 
à chaque membre de la commission locale de l'eau. 

Fait à Avignon, le 	O 9 M A 1 ZU16 	Fait à Digne-les-Bains, Je 2 2 AVR. 2016  
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

ET DES LIBERTÉS 

Direction de l'Administration Pénitentiaire 
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires PACA / Corse 
Direction Interdépartementale des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation 
des Alpes de Haute Provence et des Hautes Alpes 

Arrêté portant subdélégation de signature 

Le Directeur des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation des Alpes de Haute Provence et 
des Hautes Alpes 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ; 

Vu l'ordonnance n° 58-696 du 06 août 1958 relatif au statut spécial des personnels des services 
déconcentrés de l'administration pénitentiaire ; 

Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 relatif au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l'administration pénitentiaire ; 

Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux 
stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

Vu le décret n° 97-3 NOR-JUSE 9640094 D du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la 
gestion de certains personnels relevant du ministère de la justice, article 5 ; 

Vu l'arrêté en date du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 
relevant des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire ; 

Vu l'arrêté en date du 16 février 2011 de Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la justice et des 
libertés nommant Monsieur Philippe PEYRON, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires 
de Marseille à compter du 7 mars 2011 ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2011 de Monsieur le Directeur de l'Administration Pénitentiaire 
portant délégation de signature pour la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de 
PACA Corse ; 

Vu l'arrêté en date du 15 septembre 2015 de Monsieur le Directeur Interrégional des Services 
Pénitentiaires PACA/ Corse portant délégation de signature pour Monsieur le Directeur des Services 
Pénitentiaires d'Insertion et de Probation des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes Alpes ; 

1 
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Article 1 : Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de mes attributions, à : 

Madame Laëtitia COUSSEMENT, Secrétaire Administrative, responsable sur le SPIP 04 
et le SPIP 05 

A- Pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires de toutes catégories :  

✓ En matière d'accident de service ; 
✓ En matière de congé ordinaire de maladie (en particulier établissement des demi-

traitements) ; 
✓ Pour les décisions d'octroi de cures thermales ; 
✓ En matière de validation de service ; 
✓ En matière de congés paternité ; 
✓ En matière d'indemnisation des personnels pour la détérioration des effets personnels au 

cours du service (article 89) ; 
✓ pour accorder aux agents relevant de son autorité le bénéfice de l'article 11 de la Loi n'83-

634 du 13 juillet 1983 relative à la protection statutaire et pour désigner les avocats chargés 
de défendre les intérêts de ces derniers ; 

✓ En matière de compte épargne temps, pour prendre les décisions d'ouverture, de versement 
et d'utilisation des comptes épargne temps. 

B- Pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires des corps de secrétaires  
administratifs, chefs des services d'insertion et de probation, conseillers pénitentiaires d'insertion et  
de probation, adjoints administratifs :  

✓ En matière de congés parentaux ; 
✓ En matière de congé formation, à l'exception des décisions de refus lorsque celles-ci sont 

motivées par les nécessités de fonctionnement du service, la commission administrative 
paritaire compétente devant être saisie dès la première demande ; 

✓ En matière de temps partiel, à l'exception des décisions de refus en cas de demandes pour 
convenances personnelles, celles-ci devant être examinés par la commission administrative 
paritaire compétente ; 

✓ En matière de congés de longue maladie, de congé de longue durée, de disponibilité pour 
des raisons de santé et de temps partiel thérapeutique ; 

✓ en matière de retraite pour les arrêtés de prolongation d'activité et de reculs de limite d'âge. 

Article 2 : En ces matières, la subdélégation de signature ne concerne pas les demandes formulées 
par Monsieur Olivier VILES. 

Article 3 S'agissant de la gestion des comptes épargne temps, la subdélégation de signature ne 
concerne pas le compte épargne temps de Monsieur Olivier VILES. 

2 
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Article 4 : Le présent arrêté prend effet à compter du 14 mars 2016 et sera publié au Recueil des 
Actes administratifs de la préfecture de Digne les Bains. 

Fait à Digne-les-Bains, le 14 mars 2016 

Le Directeur des Services Pénitentiaires 
d'Insertion et de Probation 
des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes 

Olivier VILES 
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